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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-10218

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-10218

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-2330

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté Urbaine de DunkerqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24590042800013N° National d'identification : 
DunkerqueVille : 

59386Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE VOIRIE, D’ASSAINISSEMENT ET DE REVÊTEMENTS DIVERS POUR LA Intitulé du marché : 
COMMUNAUTE URBAINE, LA VILLE DE DUNKERQUE ET SES COMMUNES ASSOCIEES (SAINT-POL-SUR-
MER, FORT-MARDYCK ET MARDYCK).

45233200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

TRAVAUX DE VOIRIE, D'ASSAINISSEMENT ET DE REVÊTEMENTS Description succincte du marché : 
DIVERS POUR LA COMMUNAUTE URBAINE, LA VILLE DE DUNKERQUE ET SES COMMUNES ASSOCIEES 
(SAINT-POL-SUR-MER, FORT-MARDYCK ET MARDYCK).

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document 
descriptif.

Section 4 - Informations rectificatives

Au lieu de : date et heure limite de réception des plis : 04/02/2025 à 12:00 lire : date et heure 
limite de réception des plis : 07/02/2025 à 12:00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-10218
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28/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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